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En sa qualité de dépositaire, le Secrétaire général de l’Organisation intergouvernementale pour les 

transports internationaux ferroviaires (OTIF) donne notification de ce qui suit : 

La notification dépositaire NOT-23001 du 3 février 2023 proposait une correction aux modifications 

des RU ATMF (appendice G à la Convention) adoptées par la Commission de révision à sa 25e session 

La correction proposée ne concernait que le texte français.  

Au 3 mars 2023, date d’expiration du délai d’objection à la correction proposée, aucune objection 

n’avait été notifiée au Secrétaire général. Par conséquent, la correction prend effet à la date de la présente 

circulaire, c’est-à-dire au 7 mars 2023.  

  

(Wolfgang Küpper) 

Secrétaire général 

 

http://otif.org/fileadmin/new/2-Activities/2B-RevisionCommittee/2Bd-RevComNot/22-23/NOT-23001-f-Notification-depositaire_Correction-aux-ATMF-adoptees-par-CR25.pdf

